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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES 

SECRETARIAT GENERAL AUX 
AFFAIRES DEPARTEMENTALES 

Bureau de lUrbanisme et de l'Environnement 

A/ MALONGDO La Gaude/ 

Installations Classées 
pour la Protection de l'Environnement 

Arrêté d'autorisation 

SOCIETE COMPAGNIE MÉDITERRANEENNE 
DES CAFES « MALONGO » à La Gaude 

Le Préfet des Alpes Maritimes 
Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite N° 13149 

VU le code de l'environnement, livre V, titre 1° : 

VU ia demande présentée par la Société Compagnie Méditerranéenne des cafés ci-après « Malongo » en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une usine de torréfaction située Quartier du Plan du Bois sur le territoire de la commune de la Gaude, activité relevant des rubriques n° 1510-1, 2220-1 et 2920-24 de la nomenclature des installations classées ; 

VU les pians et documents joints à cette demande ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2006 prescrivant l enquête publique du 21 février au 24 mars 2006 inclus ; 

VU l'accomplissement des formalités d'affichage de l'avis au public dans le périmètre des communes concernées et de sa publication dans deux journaux locaux ; 

VU les avis émis par les différents services concemés ; 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de la Gaude, Saint-Jeannet et Nice 

VU l'avis défavorable du commissaire enquêteur faisant suite aux observations citées ci dessous : 

a-1) « La convention signée entre la commune de La Gaude et IBM le 24 09 1985 mentionne que cette ZAC est à vocation Haute Technologie, confirmée par l'intégration de 1 ‘entreprise IBM dans l'un des 5 pôles de compétitivité PACA. Or, un pôle de compétitivité à dominante technologique est caractérisé par l ‘importance des activités de recherche et la force des interventions entre centres de recherches et entreprises. Le projet de la CMC Malongo ne répond pas à ces critères. De plus la CANCA, dont fait partie la Commune de La Gaude, reconnaît le caractère de Haute Technologie de cette zone d'activité selon la délibération du 26 janvier 2004 adoptée à l'unanimité. » 

a-2) « Le Tribunal Administratif de Nice, dans son ordonnance du 09 mars 2006, tout en suspendant l'exécution du certificat d'urbanisme négatif, rejette les conclusions de la CMC Malongo. » 

b} « Sur le plan économique, s'agissant d'un transfert, il n'y aura peu ou pas d'emplois nouveaux, sauf à réaliser dans le temps une forte progression d'activité. » 

©) « Ce projet va à l'encontre des articles 1 & 10 de la loi constitutionnelle 2005-205 du ler mars 2005 du JO du 02 mars 2005. relative à la charte de l'environnement. » 

d) « Un projet déposé dans la zone industrielle de Carros avait reçu un avis défavorable du CE. au prétexte que cette entreprise serait entourée, en grande partie, d'une zone pavillonnaire. 
Si donc, des nuisances ont été reconnues au voisinage d'une véritable zone industrielle elles ne Peuvent qu'être confirmées dans le Projet d'implantation dans la ZAC d'IBM. » 
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faire face à un incendie et le positionnement d'un poteau d'incendie, serait inopérant. 

Il n'en existe pas d'autres dans un rayon de 200 mètres. 

Ce qui implique que les risques incendies inhérents à toute installation d'usine. sont ici amplifiés d'autant que le site est en zone 

rouge incendie. (Rapport en date du 30 08 2005 de la Générale des eaux) » 

f) «Le réseau routier est insuffisant notamment pour les poids lourds et l'étude du supplément de trafic engendré parait incomplète 

ainsi qu'il est souligné dans un rapport établi à la suite de la réunion du 30 09 2005 à la D.D.E. Les infrastructures auto routières 
sont dans la vallée. 

La réalisation d'une voie directe de la plaine du Var à IBM n'en est encore qu'au stade des études. » 

g) « En cas de fortes pluies, les précautions d'écoulement rationnel ne paraissent pas suffisantes et des débordements doivent être 
envisagés. » 

h) « On ne peut comparer des mesures de bruits effectuées en zone industrielle et celles qui ressortiraient d'une zone calme. Nous 

ignorons de combien évoluerait le niveau sonore du site après mise en marche de l'usine. 

Il n'est nulle part fait état du fonctionnement du système FRTO qui émettrait un bruit. alternatif et répétitif. Seule une étude sur les 
odeurs était jointe au dossier. » 

i-1) «ll est difficile d'imaginer une usine sans pollution. sans bruit, sans odeurs et avec un risque zéro. » 

2) « Nous pensons objectivement que le choix envisagé par la société CMC Malongo n'est pas judicieux et que celle-ci ne peut 

prétendre pouvoir s'installer sur le site du Plan du Bois. » 

i-3) « Nous pensons que, malgré les mesures de précautions envisagées, les nuisances qu'elle procurerait ou les risques qu'elle 

entraînerait seraient préjudiciables à la qualité de vie. à la sécurité et au confort des habitants des communes de La Gaude et de 
Saint Jeannet. » 

« C'est pourquoi. pour toutes ces raisons. nous émettons un AVIS DÉFAVORABLE. » 

VU l'ordonnance du Tribunal Administratif de Nice du 09 Mars 2006, qui suspend l'avis négatif du Certificat 
d'Urbanisme pris par le Maire de la gaude le 13/01/06 ; 

VU le jugement de le Cour administrative d’Appel de Marseille du 9 juillet 2007, rejetant la requête de la commune de 
la Gaude et demandant à la celle-ci de procéder à une nouvelle instruction de la demande de permis de construire ; 

VU le permis de construire octroyé par la mairie de la Gaude le 26 octobre 2007 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 24 juiltet 2006 rendant opposables certaines prescriptions du PPRIF qui classe le site en 
zone de danger faible ; 

VU le rapport et les propositions de l'inspecteur des installations classées en date du 4 février 2008 , 

VU l'avis émis par la commission départementale en matière d'environnement, de risques sanitaires et technologiques 
dans sa séance du 25 avril 2008 ; 

CONSIDERANT sur les points a-1et a-2 cités ci dessus que : 
-par ordonnance du 08 Mars 2006 le Tribunal Administratif de Nice, suspend l'avis négatif du Certificat d'Urbanisme 
pris par le Maire de ia Gaude le 13/01/06 ; 
-par jugement du 9 juillet 2007 ta Cour administrative d'Appel de Marseille, rejette la requête de la commune de la 
Gaude et demande à celle-ci de procéder à une nouvelle instruction de la demande de permis de construire :. 

ces juridictions administratives retiennent notamment que : 
«le projet est compatible avec les conditions d'occupation et d'utilisation du sol en zone UK, compte tenu de la 
rédaction des articles UK1 et UK4-2 du règlement du PAZ » 
le permis de construire a été octroyé par la mairie de ia Gaude le 26 octobre 2007. 

CONSIDERANT sur le point b cité ci dessus que : 
cette observation n'a pas trait aux intérêts énumérés aux articles L .511-1 et L.211-1 du Code de l'Environnement, 
seuls intérêts à prendre en compte lors d'une prise de décision affectant les Installations Classées pour la Protection 
de l'Environnement. 

CONSIDERANT sur le point c cité ci dessus que : 
cette observation qui renvoie en fait à la notion de principe de précaution n'est pas probante en ce sens qu'elle n'est 
pas la conclusion d'une démonstration appuyée sur des risques accidentels ou chroniques, immédiats ou différés et 

énumérés par le commissaire enquêteur. Au contraire, k dossier mis à l'enquête expose dans les chapitres « Etude 
d'impact », « Etude des dangers » , les nuisances chroniques (rejets liquides, rejets atmosphériques, lies déchets, le 
bruit, le trafic), et les risques accidentels. En face des risques soit chroniques, c'est à dire liés au fonctionnement 
normal des installations et des activités, soit accidentels, c'est à dire liés à un dysfonctionnement de ces installations, le 
dossier présente les mesures pour leur réduction à la source par conception, ainsi que les mesures destinées à limiter 
leurs conséquences indésirables :



ERA JUSTIUNS 1 [GJIEMENMATION APpiIcable aux installations classées projetées 

enfin, au droit des mots de « principe de précaution » la réglementation des Installations classées est destinée à ramener les risques environnementaux des installations classées à un niveau réglementairement acceptable, fondé sur le recours, entre autres aux meilleures technologies disponibles pour la prévention des accidents et pour la réduction des nuisances chroniques. 

CONSIDERANT sur le point d cité ci dessus que : 
d'une part cette observation ne conceme pas le projet de la Gaude discuté ici : 
d'autre part, le commissaire enquêteur n'établit pas la liste des motifs environnementaux que le commissaire enquêteur avait retenus sur ie projet de Carros et que l'on retrouverait à l'identique dans le projet discuté ici : Cette observation n'est donc pas probante. 

CONSIDERANT sur le point e cité ci dessus que : 
l'étude des dangers du dossier de demande d'autorisation présente le calcul des besoins en eau du site en cas de sinistre suivant la règle technique D9. Ces besoins en eau ainsi calculés ont été validés par l'avis favorable avec recommandations du SDIS du 8 février 2006 : 
l'article 7.7.4 de l'arrêté préfectoral impose au demandeur la mise en place de 2 poteaux incendies à moins de 200 m des limites de l'établissement ; 
-Concernant l'allégation « site en zone rouge », l'arrêté préfectoral du 24 juillet 2006 rendant opposabies certaines prescriptions du PPRIF classe le site Malongo en zone de danger faible. En outre, des moyens de protection contre le risque incendie de forêt sont mis en œuvre sur ce site {cf. chapitre 7.4 l'arrêté préfectoral). 

CONSIDERANT sur le point f cité ci dessus que : 
les flux de camions (9/jour) et de véhicules légers (150/jour) engendrés par le fonctionnement du site seront marginaux par rapport au trafic existant (2 % du trafic actuel sur la D 11 8); 
il convient de rappeler que le site IBM de la Gaude a employé dans le passé jusque 2800 Salariés, soit de l'ordre de 2000 de plus qu'à ce jour. C'est à ce dernier chiffre qu'il convient de comparer les 150 emplois de Malongo qui seraient transférés vers le site IBM ; 
Enfin, en réponse à une réserve assortissant l'avis favorable de la DDE daté du 30/01/2006, Malongo s'engage le 22/05/2006 comme suit : 
« Les aménagements demandés en terme d'accès et de desserte du site (cfavis du 27 décembre 2005 sur le permis de construire) seront réalisés (modifications des têtes d'ilots par rapport aux rayons de giration des poids lourds sur la RD 118, élargissement du chemin rural de desserte du site) ». 

CONSIDERANT sur le point g cité ci dessus que : 
Le risque de ravinement lors de fortes pluies fut identifié lors de l'instruction du dossier de permis de construire. Ceci amena Malongo à missionner un expert sur ce thème. Le rapport de l'expert (M. J.P. Laborde) du 5 juillet 2006 conclut : « à l'absence de risque de ravinements et de glissements de terrain sur les voies de circulation en contrebas, et conclut également que le projet d'évacuation des eaux pluviales des futures installations est basé sur une étude hydraulique menée selon les règles de l'art ». 

CONSIDERANT sur le point h cité ci dessus que : 
ni le niveau sonore futur, en limite d'établissement de la Gaude, ni l'émergence associée à ce nouvel établissement, ne sont établis de manière probante par l'étude d'impact figurant au dossier. Cette observation est prise en compte dans l'arrêté préfectoral qui détermine : 

en son article 6.2.2 les valeurs maximales d'émergences sonores (diurne et noctume) ; les niveaux sonores maxima issus de l'exploitation de l'établissement concerné : 
à l'article 9.2.4, l'arrêté requiert une campagne de mesure des niveaux sonores et des émergences effectives dans les 6 mois après le début d'exploitation. Les résultats des mesures obtenues seront comparés aux limites réglementaires citées à l'alinéa précédent et, en cas de dépassement, donneront classiquement lieu aux suites administratives offertes par l'article L514-1 du Code de l'Environnement et ceci jusqu'à l'obtention effective du respect des limites réglementaires. 

CONSIDERANT sur les points i-1 :i-2 :i-3 cités ci dessus que : 
Ces observations sont peu précises et peu probantes pour la conclusion du Commissaire enquêteur. L'exploitation de l'établissement Malongo à la Gaude est : 
“la source objective d'impacts chroniques « nouveau » pour le voisinage, 
“accessoirement la réactivation d'impacts qui préexistaient lors de la pleine activité de la société IBM (trafic, nuisances sonores), 
-soumise à la réglementation des installations classées qui à pour finalité non pas de supprimer tous les impacts chroniques et accidentels issus d'exploitation d'activités économiques désignées, mais de contenir ces impacts en dessous des valeurs limites réglementées. Ces limites sont fixées pour une large proportion à l'échelon national et traduisent ainsi une forme de nuisance maximale socialement acceptable. 

SUR la proposition du secrétaire générai de la préfecture des Alpes-Maritimes, 

ARRETE



  

  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET P ORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.111, EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

  

La société Compagnie Méditerranéenne des Cafés - MALONGO dont le siège social est situé ZI — 1 ère avenue -9 ème Rue à CARROS, est 
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de LA GAUDE, au 
quartier le plan du bois. les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, 
mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicabies aux installations classées soumises à 
déclaration sont applicables aux installations ciassées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 
INSTALLATIONS CLASSEES 

  

Rubrique AS,A, (Libellé de la rubrique (activité) ‘Nature de Critère de Seuil du |Voiume 
ID,NC _: Ilinstallation iciassement icritère autorisé 

1510-1 jA TEntrepôts couverts (stockage de Entrepôts couverts’ Volume de l'entrepôt :50 000 m° [76 600 m° 
Î matières, produits ou substances: (logistique et | 

combustibles en quantité |torréfaction) jet | | 
supérieure à 500 t dans des) à: i 1500 tonnes |; 
l'exclusion des dépôts utilisés au: |Quantité de Î 1560 tonnes 
istockage de catégories de imatières, produits ou' i 
Imatières, produits ou substances; |substances i 
‘relevant par ailleurs de la présente; icombustibles 

i inomenclature, des bâtiments! Istockée 
‘ ‘destinés exclusivement au! | 

‘remisage de véhicules à mateur et| 
ide leur remorque et des : 
:établissements recevant du public. i 

  

l 
| 
i | 
} 
ï 
! 
Î 
| 1 
Î 

] 
  

2220-1 TA Alimentaires (préparation  ouiTorréfaction [Quantité de produits {10 30 tonnes fjour 
: conservation de produits) d'origine’ ‘entrants ltonnes/jour soit (7000 

ivégétaie, par cuisson, | | ; tonnes /an) 
! lappertisation, surgélation, i ; ' 
i congélation, Iophilisation, : i 

déshydratation, torréfaction, etc. ài ! ! 
l'exclusion du sucre, de la fécule,. ; 
Idu malt, des huiles, et des aliments } | 
lpour le bétail mais y compris les. ' 
jateliers de maturation de fruits et; 

i légumes, la quantité de produits; 
! entrant étant : ï 

| 
i 

{ i 
|. | 
Puissance absorbée 500kKW 
maximale 

  

2920-2-a jA ‘Réfrigération ou compression! 
(installations de) fonctionnant à des: Installations de 
pressions effectives supérieures à réfrigération 

10° Pa, 

1240kW   1. Comprimant ou utilisant des] 
ï fluides inflammables ou! 

toxiques, la puissance! 
absorbée étant : | 

ja) supérieure à 300 KW | 
{lb} supérieure à 20 kW. mais 
î inférieure ou égale à 300 KW | 

Compresseurs 13-75-2254 

| ! 
l 

| 
! 

| i 

| 
| 

| i 
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| 

| 
(et | | 

| 

i 
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il   .2. dans tous les äutres cas :     

 



  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

! la) Supérieure à 500 KW | | | [supérieure à 50 KW, mais inférieure! Ï | jou égale à 500 kW | | ! i | Î 
i 12560-2 ID Métaux et alliages (travail! IPuissance installée 50 KW CAN | {mécanique des) Î ide l'ensemble des Î Î ; | [machines fixes | ' La puissance installée del | | : | l'ensemble des machines fixes] | | | i Ioncourant au fonctionnement del ! i | | |'instaltation étant : | | ! i | 1) supérieure à 500 kW | ! | | i2) Supérieure à 50 kW, mais | j ï | inférieure ou égale à 500 kW | ; | î | j | Î ! | | | 

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
ARTICLE 1. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT SRE és SUCA TION DE L'ETABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées Sur les communes, parcelles et lieux-dits Suivants : 

Parcelles Coordonnées : à Communes 
Lambert il étendu Lieux-dits 

LA GAUDE 2,4,5,6,7,8,9,21,29,31 section AD X=989.4 km Le plan du bois 
Y= 18714 km         

  
Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement figurant en annexe 1 du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur, 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 NOTIFICATION DE LA MISE EN SERVICE DES INSTALLATIONS L'exploitant fait connaître à Monsieur le Préfet, copie à l'inspecteur DRIRE des Installations Classées, sous deux jours ouvrés, la date du début d'exploitation des installations classées visées à l'article 1-2-1 du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 
ARTICLE 1.6.1, PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modfication apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous tes éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS = TRE À LOVR DE L ETUDE DE DANGERS 
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée Par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par lexpioitant. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES ESS. ESRICEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enièvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT ESS SANS ER TL SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Un
  



  

  

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit ka prise en charge de 
l'exploitant. 

  

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D’ACTIVITE 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur déterminé selon les dispositions des articles 
R 512-75 et R 512-76 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. 

Pour mémoire, à la date du présent arrêté, les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 sont : “la commodité du voisinage, la santé, la sécurité et 
la salubrité publiques, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement, la conservatian des sites et des monuments ainsi que les 
éléments du patrimoine archéoiogique”. 

  

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un 
dossier comprenant le ptan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage}, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou 
prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, celle des déchets présents sur ke site : 

2. des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

3. la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

4 la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrété est soumis à un contentieux de pieine juridiction. 

Il peut étre déféré à la juridiction administrative : 

1° Par le demandeur où exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où le présent arrêté a été notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des 
dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la 
publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise 
en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que 
postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le 
code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général dés collectivités territoriales, ia réglementation sur les 
équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

   



  

  

  
  TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : - limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; - prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour là commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 
ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION Sec. Lé. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

  

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensembie des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier {btantations, engazonnement.…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISAN CES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 DECLARATION ET RAPPORT D’INCIDENTS OU ACCIDENTS 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, tes mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident Similaire et pour en pallier les effets à moyen ou iong terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : - le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les pians tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; cs documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour ta Sauvegarde des données. Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site.  



  

  

  

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES IN S TALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter les 
émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technolagies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité 
pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. L'inspection des installations classées en 
sera informée. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche nommaie et à la suite 
d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne 
présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger 
les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer eur efficacité ou leur 
fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne sait pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le 
voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

    

  

Article 3.1.3.1 Définitions 

Une unité d'odeurs européenne (que) : est la quantité d’odorants a introduire dans 1 m° pour que 50% des humains soit capable de le détecter. 

Le debit d'odeur : est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d'air rejeté, exprimé en mètres cubes/heure, par le facteur de 
dilution au seuil de perception (ou l'unité d'odeur). 

Article 3.1.3,2 Traitement des odeurs 

Les effluents gazeux canalisés des torréfacteurs dégageant des émissions d'odeurs sont récupérés et acheminés vers une installation 
d'épuration des gaz. 

Article 3.1.3.3 Prévention 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une campagne d'évaluation de l'impact offactif de 
l'installation afin de qualifier l'impact et la gêne éventuelle et permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de 
matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (fommes de pente, revêtement, etc.), et 
convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entrainent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des 
dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

  

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits puivérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments femmés) et les installations de manipulation, transvasement, 
transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de 
réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 
respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 
d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

  

   



  

  

  
CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit. ° 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de Cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'it ne peut y avoir à aucun moment Siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs Sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont tes points de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. INSTALLATIONS 

Article 3.2.2.1 Description des sources de rejet canalisées 

  

  
  
  

  
  
        

N° de conduit | Installations raccordées PL. kw ou Source d'energie Fréquence d'utilisation 

1 Torréfacteur (R1500) 21 Gaz naturel Fonctionnement permanent 2 Torréfacteur (R 1000 15 Gaz naturel Fonctionnement permanent 3 Torréfacteur (G240) 21 Gaz naturel Fonctionnement permanent 4 Torréfacteur (R1000) 21 Gaz naturel Fonctionnement permanent 5 Groupe électrogène 400 Fuel Fonctionnement exceptionnelle 6 Nettoveuse 21 Electrique Fonctionnement permanent 
      
  

Les points de rejets cités ci-dessus sont reportés avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

Article 3.2.2.2 Conditions générales de rejet 

  

  
  

        

Hauteur mn à … : Le Diamètre Débit nominal en Nm3/h DE tin né minimale enm (gaz sec) Vitesse mini d’éjection en m/s 

Conduit N°1 10 DN 560 2909 5 Conduit N° 2 10 DN 560 2950 5 
Conduit N°3 10 ON 560 3050 5 Conduit N° 4 10 DN 560 2950 5         
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascais) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs).



  

    

  
Article 3.2.2.3 Valeurs limites de rejet 
Les rejets issus des installations de combustion doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascais) après déduction de ta vapeur d'eau 
(gaz secs) ; 

- 8 une teneur 3% O2. 

  

  

  

    

Concentrations instantanées Conduit n°1-2-3-4 
en mg/Nm° 

Poussières 100 

SO: 300 

NOXx en équivalent 500 
NO:       

Article 3.2.2.4 Quantités maximales rejetées 
Les quantités de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites suivantes 
  

  

  

    

Flux (kg/h) Conduit n°t | Conduitn°2et | Conduitn°3 
n°4 

Poussières 0.29 0.29 0.3 
SO: 0.87 0.88 0-91 

NO; en équivalent 1.45 1.47 1.82 
NO:         
  

 



  

  

  | TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX | AQUATIQUES 

| ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU EEE RE LES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont limités aux _ quantités suivantes : 

r 

  
CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

  

    

r 
i ji il Débit maximal 

! Origine de la ressource | - 
Î annuelle Horaire Journalier 

      Réseau public de là commune de la 7000 m° 3m /H 132 m°/jour Gaude 
[ | i L'usage du réseau d'eau d'incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations d'entretien ou de | maintien hors gel de ce réseau. 

  

| ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAUX 
ES OR ES INSTALLATIONS DE PRELE VE MENT D'EAUX 

| L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

| ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 
| Un ou piusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

ARTICLE 4.1.4. MISE EN SERVICE ET CESSATION D'UTILISATION D'UN FORAGE EN NAPPE 

Le prélèvement des eaux souterraines n'est pas autorisé par le présent arrêté. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4,3 où non confomne à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des Personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et te milieu récepteur. Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des effluents. Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de Secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou fout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 
- les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curabies, étanches et résister dans le temps aux actions Physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur, 
Les canalisations de transport de substances et Préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 
ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT ES RES EAUX INTERNES À L'ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne Sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

  

   



  

  

  

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace 
contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et 
leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

  

1-Les eaux usées : les eaux de nettoyage des sois ; eaux de nettoyage des machines en réparation. 

2-Les eaux domestiques : les eaux vannes : les eaux des lavabos et des douches. 

3-Les eaux pluviales non susceptibles d’être polluées : les eaux pluviales issues des toitures. 

4-Les eaux pluviales de voiries, parking. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le 
présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des instailations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion 
du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin 
les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert 
{conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les effluents doivent faire l'objet en tant que de besoin, d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

Les débourbeurs déshuileurs seront nettoyés au minimum 1 fois/an. 

  AY



  

  

  

  
ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET ESS 2:22 EOCALISA TION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de coilecte des effluents 
suivantes : 

générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(nt) les caractéristiques 

  
Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 

  
Coordonnées Lambert 

X= 98189 ; Y= 170957 

  
Nature des effluents 
Débit maximal 

Eaux pluviales susceptibles d'être polluées (voiries, parking) 
2m/s 

  
  

Exutoire du rejet Milieu naturel Traitement avant rejet un séparateur d'hydrocarbure Bassin de rétention 320m 

Point de rejet vers ie milieu récepteur codifié par le présent arrêté | N°2 

  
Coordonnées Lambert 

X= 988951 ; Y= 170998 

  
Nature des efftuents 
Débit maximal 

Eaux pluviales non susceptibles d'être poliuées (toitures) 
2m°/s 

  
  

Exutoire du rejet Milieu naturel Traitement avant rejet aucun Bassin de rétention 80 m° 

Point de rejet_interne à l'établissement N°:3 

  
Coordonnées où autre repérage cartographique 

Nature des effluents 

Débit maximal journalier (m°/) 
Débit maximum horaire( m°/h) 
Volume annuel (m°/an) 
Exutoire du rejet   Traitement avant rejet 

X=988950 ; Y=170998 
Eaux usées (purge des circuits de refroidissement ; nettoyage 
machines en réparation : nettoyage des sols)+ eaux domestiques 
33 
4 
8000 
Réseau d'assainissement collectif de ta commune de ja Gaude 
Station d'épuration de Saint-laurent du Var     

Les points de rejets cités ci-dessus sont reportés avec leurs 
présent arrêté. 

références sur le plan des réseaux figurant en annexe 3 du 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET EN DES QUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. Les rejets doivent être compatibles avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux. 

Rejet dans une station collective : 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 
l'exploitant au Préfet. 

Article 4,3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 _ Aménagement des points de prélèvements 

du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un paint de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers ie milieu récepteur. 

4.3.6.22 __ Section de mesure 

  

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

A3 | 

 



  

  

Article 4.3.6.3, Equipements 

Les ouvrages d'évacuation des rejets dans le réseau raccordé à la station urbaine doivent être équipés des dispositifs de prélèvement et de mesure automatiques suivants : 

-Un système permettant ie prélèvement d’une quantité d'effluents proportionnelle au débit sur une durée de 24 h, et la conservation des 
échantillons à une température de 4°C. 
-Un appareil de mesure du débit. 
-Un pH-mêtre et thermomètre en continu avec enregistrement. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempits : 
de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs 
toxiques, inflammables ou odorantes, 

= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitabies qui, 
directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes 
- Température : <30°C 
- PH : compris entre 5,5 et 8,5 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A L'ETABLISSEMENT ES RSS PERLES EL DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les réseaux de coilecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant 
des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX USEES 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le réseau d'assainissement collectif de ia commune de la Gaude et après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °3 (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5) 

  

  

  

  

  

  

    

Débit de référence | j4ximai : 33 m3 

Paramètres Concentration maximale {mgfl) Flux maximal journalier (kg/j) 

DB0O; 800 26.4 

[DC 2000 66 
Mes 600 1S8 
Âzote giobal CS ‘ 4.55 
(exprimé en N) 

Phosphore Total 50 1.65 T1 
{exprimé en P)       
  

  
ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Sans préjudice des dispositions de l'article L1331-10 du code de la Santé publique, les eaux domestiques doivent être traitées et évacuées 
confommément aux règlement en vigueur. 

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales susceptibles d'être pollués sont collectées dans un bassin de capacité 320 m3 .En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées à l'article 4.3.12 par le présent arrêté. Les eaux pluviales polluées et collectées dans les instaflations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

l'est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des effluents pollués ou 
susceptibles d'être pollués. 

Aù  



  

  

  ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des 
limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1 et 2 (Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.5) 

eaux pluviaies non polluées dans le milieu naturel, sur un effiuent non décanté, les valeurs 

  Concentrations maximale Flux journalier maximal kglj 

  
  
  
  

  
    

| Paramètres 
i mg/l 

; Mes 100 <15 | TD50; 100 30 | |DCO 300 <100 
; Azote global(azote 30 50 | !organique, azote 

î | ammoniacal, azote 
| |'oxydé 
| | Phosphore total 10 15 1 l'Hydrocarbures 10 15 5 | totaux 

!   
  

 



  

  

  

  

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations Pour assurer une 
bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2, SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

  

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 et suivants du code de l'environnement sont Valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du code de l’environnement. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants 
d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-66 et suivants du code de l'environnement et de l'articie R 543-131 du code de l'environnement. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R 543-152 du code de l'environnement, ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

ARTICLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DÉCHETS 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 
La durée d'entreposage ne devra pas excéder : 

- 1 an lorsque les déchets doivent être éliminés ; 

- 3 ans lorsque les déchets doivent être valorisés. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L’EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT SEE Se RERO S RARES QU ELIMINES À L EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. 1! s'assure que les installations visés à l'articie L511-1 du code de l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Le caractère ultime, au sens de l'article L541-1-11] du Code de l'Environnement, des déchets éliminés en centre d'enfouissement technique doit être justifié. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 28 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R 541-45 du Code de l'environnement. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les articles R 541-49 à R 541-651 du Code de l'Environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à ia disposition de 
l'inspection des installations classées. 

  

  AG



  

  

  
ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT SL LESPETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes 

  Référence nomenclature Filières de traitement 
Quantité Maximale su 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

(Articles R 541-7 à R 541-11 . régiementairement roduite de Déchets en du Code de l'environnement) Nature du déchet PE Dr pnees A et fonctionnement normal (en 
modifiée du 15/07/75) (*) tonnes) 

150101 cartons Recyclage 55 
150106 + Recyciage 190 
150102 plastiques Recyclage 11 

Compiexe 
150106 PS(polyéthyiène+polystyrène+ Recyclage 80 

polyéthyiène téréphtalate) 
150106 Complexe divers PET/Alu/PE Recyclage 8 
150106 Sacs de café Recyciage 110000 unités 
191202 métal Recyclage ST 
020398 Pellicules de café Valorisation 50T 
020399 Poussières de café vert Valorisation 1.5T 
130502 er REG 20T       

 



  

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne 
ou souterraine, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour 
celle-ci. 

  

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations 
relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux 
vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de 
constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la régtementation en vigueur les engins de chantier doivent répondre aux dispositions 
de l'article R571-1 et suivants du code de l'environnement. 

  

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit 
sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. DEFINITIONS 
Au sens du présent arrêté, on appelle : 

  

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du bruit ambiant (établissement en 
fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'établissement) ; dans le cas d'un établissement faisant l'objet d'une 
modification autorisée, le bruit résiduel exclut le bruit généré par l'ensemble de l'établissement modifié : 

- zones à émergence réglementée : 
“l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté d'autorisation de l'installation et leurs parties 

extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 
. les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l'arrêté d'autorisation : 
. l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté d'autorisation dans les zones 

constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de ceiles des 
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

ARTICLE 6.2.2, VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allanf Emergence admissible pour la période aliant 
les zones à émergence réglementée (incluant le bruit! de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés| de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et 

de l'établissement) jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) AdB(A)       
  

    
ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes 
de la journée : 

  

  

  

6.2.2.1 PERIODE DE JOUR 6.2.2.2 PERIODE DE NUIT 
PERIODES Altant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB{A)       
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées 
dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 
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  7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'expioitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. I organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
1 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 
ARTCLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS L’'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et Préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des instaliations en tient compte. 

  

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement {nature des dangers, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente, de manière facilement accessible, des services de secours, de l'inspection des Installations Classées. 

ARTCLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'expiosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atnosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque {atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTCLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux Conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site {chemins carrossables…) Pour les moyens d'intervention. 
ARTCLE 7.3.2. GARDIENNAGE ET CONTROLE DES ACCES sé SARANERNAGE ET CONTROLE DES ACCES 
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. L'exploitant prend tes dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture du site, une surveillance du site par gardiennage ou télésurveillance, doit être mis en place en permanence afin de permettre notamment l'accès des services de secours en cas d'incendie. 

L'exploitant établit une consigne sur la nature et ia fréquence des contrôles à effectuer. Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin Y compris durant les périodes de gardiennage. 
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ARTCLE 7.5.3, CARACTERISTIQUES MINIMALES DES VOIES D'ACCES DES SERVICES DE SECOURS RS RES PRIMAIRES DES VOIES D ACCES DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.3.3.1 Etablissement 

Rendre accessibles les façades de l'établissement et les desservir par des voies utilisables pour la mise en station des échelles aériennes comportant une voie d'accès répondant aux caractéristiques suivantes : 
- largeur libre minimmal de la chaussée 4 mêtres (bandes réservées au stationnement exclues) : 
- pente maximum de 10 % 

— hauteur libre : 3,50 m 
-_ résistance au poinçonnement BON/cm” sur une surface maximale de 0.20 m° ; 

rayon intérieur minimal R de 11m 

Article 7.3.3.2 Entrepôt 

L'entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'entrepôt. Cette voie doit permettre l'accès des engins de Secours des sapeurs-pompiers et les croisements de ces engins. 

A partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'entrepôt par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. 

Une « voie échelle » doit permettre l'accès des engins de secours et de lutte contre l'incendie sur le périmètre complet de l'entrepôt. Cette 
« voie échelle » a les caractéristiques suivantes : 
- longueur minimale de 10 mètres 
- largeur minimale de 8 mètres 
- largeur libre de circulation de 7 mêtres minium 
- hauteur libre de 3,50 mètres 
- force portante de 160 KN avec un maximum de 90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au minimum 
= rayon intérieur R de 11 mètres au minimum 
-  Surlargeur S = 15/R (en mètres) dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres 
- pente inférieure à 10% 
- les voies en cul-de-sac disposeront d'une aire de manœuvre permettant aux engins de faire demi-tour 

Un chemin stabilisé d'accès à toutes les issues de secours permet l'accès à a voie engin. || aura une largeur de 1,40 mètres. 
Les véhicules dont l3 présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés les accès nécessaires aux secours, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

ARTCLE 7.3.4. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 
Les bâtiments où locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 
Dans les ateliers, et dans l'entrepôt les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTCLE 7.3.5, SIGNALISATION 

L'emploi des couleurs et des signaux de sécurité suivant les normes en vigueur est appliquée afin de signaler ies emplacements : 

  

-des moyens de secours 

des locaux à risques 

des boutons d'arrêt d'urgence 

-des stockages présentant des risques 

ARTCLE 7.3.6. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à ta réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicabies. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et interconnectés par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive où inflammable des produits. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence confomme en tout point à ses spécifications techniques d'origine. Les conducteurs sont mis. en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.  



  

  

  
Article 7.3.6.1 Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le pian des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 
Les masses métalliques contenant etou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibies d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des lisisons équipotentieles. 
ARTCLE 7.3.7. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE er PRUPEC TION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des Personnes où à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 et C 17-102 ou à toute nomme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié au moins tous les 5 ans, selon la fréquence définie par la nomme française C17- 100 ou toute norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes 
Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'articie 3 de l'arrêté ministériel Susvisé, Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité Signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis.   

CHAPITRE 7.4 RISQUE NATUREL {INCENDIE DE FORET) | Le site se trouve sf bordure d'une zone classée rouge au plan de prévention des Risques Incendie feu de forets. Afin d'intervenir sur un éventuel feu de foret, le site dispose : 
| -de 2 canons à eau disposés en limite Nord du site. 

-Une voie d'accès réservée au service des Secours au nord du site. 

Toute la surface contenue dans le périmètre d'établissement est débroussaillée et maintenue constamment comme telie. | 

CHAPITRE 7.5 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES | 
DANGEREUSES | 

ARTICLE 7.5.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS RER DESTINÉES A PRE VENIR LES ACCIDENTS 
ison de leur nature ou de ieur proximité avec des instailations dangereuses, et 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en ra 
la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes ou modes opératoires définissent notamment la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail des vérifications à effectuer en marche nommale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes ©pératoires. 

ARTICLE 7.5.2 .VERIFICATIONS PERIODIQUES 
| 

ES Lé  VERIPRLATIONS PÉRIODIQUES 
Les installations, appareils et Stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention, les installation électriques et de chauffage font l'objet de vérifications périodiques. {| convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. | 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. | 

ARTICLE 7.5.3, INTERDICTION DE FEUX 
| 

SRE 7.9.8. INFERDICTION DE FEUX 
Il est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'expiosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. | 
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ARTICLE 7.5.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation 
sur tes risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur {a mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en œuvre, 
= les explications nécessaires pour ta bonne compréhension des consignes, 
= des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un 

entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'aitérer les capacités de réaction face au danger. 

  

ARTICLE 7.5.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible et 
toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de teur 
intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

  

Les travaux font l'objet d'un permis d'intervention et éventuellement d‘un permis de feu délivré par une personne dûment habilitée et 
nommément désignée. 

Article 7.5.5.1 Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
= le type de matériel pouvant être utilisé, 

les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la mise en 
sécurité des installations, 

= les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la 
disposition du personnel effectuant les travaux. 

Article 7.5.5.2 Modalités de contrôle 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le 
respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des 
installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une 
procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n’interviennent pour tout travaux ou intervention qu'après avoir 
obtenu une habitation de l'établissement. 

L'habititation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements de sécurité, l'exploitant s'assure : 
-en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des installations, 
-à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS.ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de 
rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d’exploitation. 

  

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | portent de 
manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes 
correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

  

   



  ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un tiquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : - 100 % de la capacité du Plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, ja capacité de rétention est au moins égaie à : - dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, - dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à le capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement où le milieu naturel. La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant Sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en Cas de fuite. 

Les déchets et résidus Produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs} pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des Substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour {a récupération des eaux météoriques. 
Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être instailées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou ciapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
EE SES TON DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont Pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosits ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé Sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI = 2 RAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières prernières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des Substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement nommai. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts…). 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est Pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont confommes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'élimination des substances ou Préparations dangereuses récupérées en css d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 
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CHAPITRE 7.7 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1, DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fanction de la localisation de ceux-ci. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un pian de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le persannel en cas d'accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRÈETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements {exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche notamment) sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant sollicite le groupement fonctionnel Prévision du GT Centre du corps Départemental des Alpes Maritimes pour tester et réceptionner ses moyens de secours. Le document de réception vierge de toutes observations péjoratives est adressé en copie à l'Inspecteur des Installations Classées, avant le début d'exploitation des installations classées visées à l'article 1.2.1. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. I! doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

L'unité de sprinklage fait l'objet des dispositions particulières suivantes : 

-une vérification semestrielle du bon fonctionnement général de l'installation (vérification des pompes, disponibilité du débit, têtes de Sprinklage) Essais hebdomadaire des pompes. 

ARTICLE 7.7.3, DISPOSITIFS DE DETECTION 

L'établissement doit disposer des moyens de détection suivants 
- pour la détection d'un incendie : d'un système de détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage avec report centralisé au poste de gardiennage où par telesurveillance. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. Les détecteurs d'incendie doivent déclencher une alarme sonore et visuelle au niveau des cellules et dont le report est réalisé au poste 

de gardiennage ou par telesurveillance. 

ARTICLE 7.7.4. MOYENS D'EXTINCTION 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 
- une réserve d'eau constituée au minimum de 870 m° et avec ré alimentation par le réseau public d'adduction d'eau, garantie pour une période de 2 heures en toute circonstance. 
- un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel et alimenté par la réserve d'eau précité: ce réseau est au minimum constitué par des canalisations en métal de diamètre minimum de 80, Ce réseau comprend au moins : 
> une pomperie incendie comportant au minimum (dispositifs de pompage et alimentation) capable de fournir aux lances et autres équipements un débit total simultané de 430 m3/h avec une pression en sortie de 7 bars minimum ; 
> 3 prises d'eau munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services d'incendie et de secours. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé. 
- 2 poteaux externes au site situées à moins de 100 mètres du site. 
Les prises d'eaux (bouches, poteaux.) publics ou privées sont implantées pour l'une au moins à 100 mètres au plus du risque, ou des points 
d'eau, bassins, citemes, etc. 
Ce réseau d'eau, public ou privé, doit permettre de fournir en toute circonstances un débit de 432 m3/h. 
- des extincteurs en nombre suffisant (avec un minimum d'un appareil par 200 m° de plancher et au minimum un par niveau) et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles (à l'intérieure de l'entrepôt)et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles : 
- des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à proximité des issues. lis sont disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. lis sont utilisables en période de gel. - d'un système d'extinction automatique d'incendie : ce système sera alimenté a Partir d’une réserve d'une capacité de 920 m3 unitaire et une resserve secondaire de 30 m3; Ces réserves sont alimentés par le réseau d'eau public garantie pour. une période de 1 heures en toute circonstance. Ces installations doivent être conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux normes en vigueur. - Les canons à eau disposés sur le périmètre nord du site sont alimentés par le réseau d'eau public. 
- d'un système de détection automatique d'incendie. 
- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles ; 

  

 



  

  

  
Les canalisations constituant ie réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 
Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant Pour que toute section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 
L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. !| utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas de perte d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie. Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle permanente. 
ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
-  L'interdiction de fumer ; 
- L'interdiction de tout brûlage à l'air libre : 
“ l'interdiction d'apporter du feu sous une fomme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre. stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, ls sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
- l'obligation du « permis d'intervention » où « permis de feu » 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements des réseaux de fluides), 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des Substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d' 
récepteur. 

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION eee. LENSIQNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Lé personnel est entrainé à l'application de ces consignes. 
ARTICLE 7.7,7, DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que ie personnel concerné ait immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. 
Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés d'alarme. Les 4 torréfacteurs sont munies d’un dispositif d'envoi d'eau automatique en cas de surchauffe, et la température au sein des 4 torréfacteurs est contrôlée, mesurée en continue. 

ARTICLE 7.7.8. ALIMENTATION ELECTRIQUE SRE ne. AIMENT A FION ELECTRIQUE 
Les équipements de sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 
Les réseaux électriques alimentant ces équipements de sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 7.7.9. UTILITES DESTINEES A L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS ES LES REES À E EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
L'exploitant assure en permanence la fourniture ou ta disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu 

ARTICLE 7.7.10. PLAN D'INTERVENTION INTERNE 

L'exploitant est tenu d'établir un plan d'intervention interne (P.i.1) qui définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement, |! en assure ia mise à jour permanente. 

Ce plan d'intervention doit être facilement compréhensible. if doit contenir à minima : 

- Les actions à entreprendre dès le début du sinistre et la dénomination (nom et/ou fonction) des agents devant engager ces actions ; = Pour chaque scénario d'accident, les actions à engager pour gérer le sinistre ; 
- Les principaux numéros d'appels : 
- Des plans simples de l'établissement sur lesquels figurent : 
= Les zones à risques particuliers {Zones où une atmosphère explosive peut apparaître, stockages de produits inflammabies, toxiques, comburants…) ; 
= L'état des différents stockages (nature, volume... .): 
- Les organes de coupure des alimentations en énergie et en fluides (électricité, gaz, air comprimé.) ; - Les moyens de détection et de lutte contre l'incendie ; 
- Les réseaux d'eaux usées (points de branchement, regards, avalairs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques) ; 

 



  

  

Toutes les informations permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, ta faune, la flore, les ouvrages exposés. en cas de pollution accidentelle. En particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés, 
- leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu 

naturel ou les diverses utilisations des eaux, 
-__ les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution, 
- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

Les fiches de données de sécurité de l'ensemble des produits présents sur site doivent figurer dans un classeur annexé au plan d'intervention interne. 

Ce plan est transmis à Monsieur le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement, à Monsieur le Directeur Départemental des Service d'incendie et de Secours, ainsi qu’au responsable du centre de secours de la GAUDE. Ce plan d'intervention est par ailleurs tenu à la disposition de l'inspection des installation classées et des services de secours. 

Ce plan d'intervention interne doit régulièrement être mis à jour. I le sera en particulier, à chaque modification de l'installation, à chaque modification de l'organisation, à la suite de mouvements de personnels susceptibles d'intervenir dans le cadre de l'application de ce pian 
d'intervention et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Lors de l'élaboration de ce plan d'intervention ou lors de ses révisions, l'exploitant devra définir des actions à engager cohérentes avec l'étude des dangers de l'établissement et avec les prescriptions édictées par le présent arrêté. 

Le Préfet, peut demander la modification des dispositions envisagées. 

ARTICLE 7.7.11. BASSIN DE CONFINEMENT ET BASSIN D'ORAGE 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux 
utilisées pour l'extinction d’un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute poliution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs intemes ou externes aux cellules de stockage. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) de manière gravitaire, sont raccordés à plusieurs bassins de confinement, extérieurs au bâtiment étanches aux produits collectés et d'une capacité minimum de 2000 m° avant rejet vers le milieu naturel. 

La vidange suivra les principes imposés par l'article 43.12 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être poliuées. 
Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, des voiries, aires de stockage, est collecté en partie dans un bassin de confinement d'une capacité minimum de 200 mÿ, équipé d'un déversoir d'orage placé en tête et les eaux non collectées par ce bassin transiteront par des débourbeurs déshuileurs, équipés de déversoir d'orage. 

Les bassins peuvent être confondus auquel cas leur capacité tient compte à la fois du volume des eaux de pluie et d'arrosage d'un incendie majeur sur le site. Ils sont maintenus en temps nomal au niveau permettant une pieine capacité d'utitisation. 

Toutes dispositions seront prises pour éviter ia migration de ces eaux vers les réseaux ou le milieu naturel. En particulier, les réseaux susceptibles de recueillir ces eaux sont munies d'un dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement. 

Les organes de commande nécessaire à la mise en service des bassins de confinement ainsi que les vannes d'obturation disposées sur le 
réseau sont maintenus en état de marche, signalés et actionnabies en toute circonstance. Leur entretien et leur mise en fonctionnement en cas 
de sinistre sont définis par consigne et doivent également figurer dans les consignes du P.I.I imposé à l'article 7.7.10 du présent arrêté. 

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d'obturateurs de façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre. sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance. 

   



  

  

  

  8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 : ENTREPOT 
ARTICLE 8.1.1. DEFINITIONS 

On entend par : 
Entrepôt couvent : installation, composée d’un ou plusieurs bâtiments pourvus a minima d'une toiture, visée par la rubrique n° 1510. 
Cellule : partie d'un entrepôt compartimenté   

Hauteur : la hauteur d'un bâtiment d'entrepôt est la hauteur au faîtage, c'est-à-dire la hauteur au point le plus haut de la toiture du bâtiment (hors murs séparatifs dépassant en toiture). 
  

Bandes de protection : bandes disposées sur les revêtements d'étanchéité le long des murs séparatifs entre cellules, destinées à prévenir la propagation d'un sinistre d'une cellule à l'autre par la toiture. 

Réaction et résistance au feu des éléments de construction classe et indice T30/1 (B.ft3)}, gouttes enflammées : ces définitions sont celles figurant dans les arrêtés du 10 septembre 1970 relatif à la classification des couvertures en matériaux combustibles par rapport au danger d'incendie résultant d’un feu extérieur, du 30 juin 1983 modifié et du 3 août 1999 pris en application du code de la construction et de l'habitation. 
Matières dangereuses : substances ou préparations figurant dans l'arrêté du 20 avril 1994 modifié {telles que toxiques, inflammables, explosibles, réagissant dangereusement avec l'eau, oxydantes ou comburantes). 

ARTICLE 8.1.2. IMPLANTATION 

La délivrance de l'autorisation d'exploiter est subordonnée à l'éloignement des parois extérieures de l'entrepôt par rapport - aux constructions à usage d'habitation, aux immeubles habités Ou occupés par des tiers et aux zones destinées à l'habitation, à l'exclusion des installations connexes à l'entrepôt, et aux voies de circulation autres que celles nécessaires à là desserte où à l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance Zi correspondant aux effets létaux en cas d'incendie ; 

- aux immeubles de grande hauteur, aux établissements recevant du public, aux voies ferrées ouvertes au trafic de voyageurs, aux voies d'eau Où bassins, exceptés les bassins de rétention d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et aux voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'expioitation de l'entrepôt, d'une distance 22 Correspondant aux effets significatifs en cas d'incendie. 
Les distances d'éloignement Zi et Z2 doivent a minima tenir compte des effets thermiques et des effets toxiques des fumées en cas d'incendie. 
Les effets résultants d'un incendie sont : 

-Les flux thermiques : les flux thermiques à 3 kW/m° et 5 kW/m° engendrés par l'incendie généralisé d'une cellule de stockage de la zone logistique ou de la zone de Stockage de café vert doivent rester à l'intérieur des limites de propriété. Les calculs réalisés mettent en évidence le fait que les flux thermiques restent contenues dans chacune des zones de Stockage du fait de la présence de murs coupe feu 2 heures entourant chacun de ces stockages. 

- Les effets toxiques des fumées : Les fumées générées par la décomposition des produits en cas d'incendie ne sont en aucun cas toxiques. 
Les parois extérieures de l'entrepôt ou ies éléments de structure sont implantés à une distance minimale de 20 mètres de l'enceinte de l'établissement 

À l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation même partielle à l'habitation est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté. 

ARTICLE 8.1.3. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES SSRRS ES. 1L.S. DISPOSONS CONS TRUCTIVES 

Article 8.1.3.1 Taille des cellules 

La taille des surfaces des cellules de stockage doit être limitée de façon à réduire la quantité de matières combustibles en feu et d'éviter la Propagation du feu d'une cellule à l'autre. 

La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en l'absence de Système d'extinction automatique d'incendie ou 6 000 mètres carrés en présence de système d'extinction automatique d'incendie. 

Les tailles des différentes cellules sont celle inscrites dans le dossier de demande d'autorisation. 

Article 8.1.3.2 Manche à air 

Le site sera pourvu d'une manche éclairée et visible en tout point du site. 
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Article 8.1.3.3 Dispositions relatives au comportement au feu de l'entrepôt 

Article 8.1.3.3 4 Dispositions générales 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément (murs, toiture, poteaux, poutres par exemple) suite à un Sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les celluies de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la première cellule en feu. 

En vue de prévenir la propagation d'un incendie à l'entrepôt ou entre parties de l'entrepôt, celui-ci vérifie les conditions constructives minimales suivantes : 

- les murs extérieurs sont construits en matériaux MO (A2std0), sauf si ie bâtiment est doté d'un dispositif d'extinction automatique d'incendie 

- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux MO (A25s1d0) et l'isolant thermique (s'il existe) est réalisé en matériaux MO (A2s1d0) ou M1 (A2s1d1) de Pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. L'étanchéité est assurée par un matériau M2 non gouttant (Cs2d1). L'ensembie de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et l'indice T 30/1 (Batt3)) 

les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de goutes enflammées ; 

les planchers (mezzanines) sont coupe-feu de degré 2 heures (RE1120) et la stabilité au feu de la structure est coupe-feu de degré 1 heure {R60) pour ceux dont le plancher du dernier niveau est situé à plus de 8 mètres du sol intérieur 

Pour les entrepôts à simple rez-de chausseé de plus de 12.50 m de hauteur, la stabilité au feu de ta structure est d’une heure (R60), sauf si le bâtiment est doté d’un dispositif d'extinction automatique d'incendie et qu'une étude spécifique d'ingénierie incendie conclut à une cinématique de ruine démontrant le non-effondrement de la structure vers l'extérieur de la première cellule en feu et l'absence de ruine en chaine, et une cinétique d'incendie compatible avec l'évacuation des personnes et l'intervention des services de secours 

- les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 mètres du sol intérieur et considérés comme issues de secours, sont en cloisonnés par des parois coupe-feu de degré 1 heure (RE60) et construits en matériaux MO {A2s1d0).ils doivent déboucher directement à l'air libre, sinon sur des circulations en cloisonnées de même degré coupe-feu y conduisant. Les blocs-portes intérieurs donnant sur ces escaliers sont pare-flamme de degré 1 heure (E60). | 

- les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré 2 heures (REI120) ou situés dans un local distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes d'intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures (REÏi120) et sont munies d’un ferme-porte 

- les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de « quais » destinés à accueillir le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes d’intercommunication munies d'un ferme-porte, qui sont tous coupe-feu de degré 2 heures (RE1120), sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses, 

Article 8.1.3.3.2 Compartimentage et aménagement du stockage 
L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières combustibles en feu lors d'un incendie. 

Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d'un incendie d'une cellule de stockage à l'autre. 

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes : 

- les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs coupe-feu de degré minimum 2 heures (RE1120) 

- les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs : 

les ouvertures effectuées dans les murs ou parois Séparatifs, par exemple pour le passage de galeries techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs : | 

  

-__ les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures (REI120) et munies d’un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles : 

- les parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture doit être recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives. Altemativement aux bandes de protection, une colonne sèche placée le long des parois séparatives peut assurer cette protection sous réserve de justification 

= si les murs extérieurs n'ont pas un degré coupe-feu 1 heure (REI60), les parois séparatives de ces cellules sont prolongées latéraiement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre en saillie de ta façade dans la continuité de la paroi.   
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Article 8.1.3.4 Cantons de désenfumage 
Les celluies de Stockage sont divisées en cantons de désenfumage d’une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et d'une longueur 
maximale de 60 mètres. 
Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux MO {A2s1d0)} (y compris leurs fixations) et stables au feu de 
degré un quart d'heure {R240), ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 
Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits 
imbrülés. 

Article 8.1.3.5 Exutoires de fumées 
Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile de l'ensemble de ces 
exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. 
Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile d'un exutoire ne doit pas être 
inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 
7 mètres dés murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont réalisées soit par des 
ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des celiules à désenfumer donnant sur l'extérieur, 

Article 8.1.3.6 Alimentation électrique 
A proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'atimentation électrique pour chaque 
cellule. 
Les transfommateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés dans des locaux clos largement 
ventilés et isolés de lentrepôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d'un fenme-porte. Ce mur et ces portes sont de degré coupe-feu 2 
heures (RE 120). Les transformateurs ne doivent pas contenir de pyralène et disposent d'une rétention de façon à contenir 100% du 
diélectrique en cas de déversement accidentel, 

Article 8.1.3.7 Eclairage 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fxes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont protégés contre les 
chocs. 

ls sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 8.1.3.8 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosibie. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventitation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des bureaux. 
Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Article 8.1.3.9 Chauffage 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à l'entrepôt ou isolé par une paroi coupe- 
feu de degré 2 heures. Toute Communication éventuelle entre le local et l'entrepôt se fait soit Par Un Sas équipé de deux blocs-portes pare- 
flamme de degré une demi-heure, munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré 2 heures. À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; - Un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible : - un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés ou isolés des cellules de 
stockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent. présentent les mêmes garanties de sécurité que 

is 

  

 



  

  

  

celles prévues pour les iocaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent ies mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux 
dans lesquels ils sont situés. 

Article 8.1.3.10 issues de secours 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir présence de personnel comportent 
des dégägements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant 
- de plus de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l’une d'elles 
- de 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 

Ces distances sont calculées en tenant compte des aménagements intérieurs (passerelles, paletiers etc.) 

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé. dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule 
de stockage d'une surface supérieure à 1 000 mètres carrés. En présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées. 

ARTICLE 8.1.4. DISPOSITIONS ORGANISATIONNELLES 

Article 8.1.4.1 Organisation du stockage 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon suivante : 
1°) surface maximale des flots au so! : 500 m2 : 
2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 

3°) distance entre deux flots : 2 mètres minimum ; 
4°) une distance minimale de 4 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture ou le plafond ou de tout système de 
chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique 
d'incendie, lorsqu'il existe. 

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des 1°), 2°} et 3°) ne s'appliquent pas lorsqu'il y a présence de 
système d'extinction automatique. La disposition 4°) est applicabie dans tous les cas. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, quel que soit le mode de 
stockage. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. Une 
distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout 
système de chauffage. 

Article 8.1.4.2 Stockage de matières chimiquement incompatibles 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse, ou qui sont de nature à aggraver 
un incendie ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 
De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces cellules particulières sont situées en rez-de- 
chaussée sans être summontées d'étages ou de niveaux. 

Article 8.1.4,3 Propreté et nettoyage du site 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou 
polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 8.1.4.4 Attestation de conformité 

Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au préfet une attestation de confommité aux dispositions de 
l'arrêté ministériel du 05 août 2002 relatif à ta prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510 
et du présent arrêté préfectoral d'autorisation. 
Cette attestation est établie par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d’une société de vérification. 
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CHAPITRE 8.2 INSTALLATION DE COMPRESSION D'AIR ET DE REFRIGERATION 

ARTICLE 8.2.1, PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE REFRIGERATION Article 8.2.1.1 Règles d'Aménagement 

2*Lorsque l'appareil de réfrigération est installé dans le sous sol d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, s'il doit subir un arrêt de 
fonctionnement d'une durée Supérieure à six mois, il sera vidangé au préalable. 

Article 8.2.1.2 Ventilation 
Le ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à j' gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une al 

Article 8.2.1.3 moyens de secours 

intérieur des locaux toute stagnation de poches de imosphère toxique ou explosive. 

1°Les locaux seront munis de portes s'auvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du 
Personnel: 
2* L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus toujours facile. Le personnei sera entraîné et familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques: 3°Si les locaux sont en Sous sol, un conduit d'au moins 
16 décimètres carrés de section les desservira. 
Le conduit débouchera au niveau du soi pour Permettre la mise en œuvre, en cas de fuite, des groupes électro-ventilateurs des sapeurs 

en bon état et dans un endroit d'accès 

appropriés, tels que postes d'eau, extincteurs, etc. Ces appareils seront maintenus en bon état de fonctionnement et le Personnel sera initié à 

Article 8.2.1.4 Caractéristiques du fluide frigorigène 
Le fluide frigorigène de l'installation de réfrigération est non inflammable et ne présente pas d'effet tox respecter les exigences de l'article R 521-54 du code de /' frigorifiques et climatiques. 

Article 8.2.1.5 Mesures contre l'incendie 
1° Il est interdit de fumer dans le Iocal de Compression et dans les abords immédiats, d'y allumer ou d'y introduire une flamme et d'y effectuer 
des travaux de réparation Susceptibles de produire des. étincelles. Lorsque de tels travaux seront nécessaires, 
chef de station ou son préposé auront co: 
caractères apparents: 

ntrôlé que les consignes de sécurité sont observées; ces 

ique sur l'environnement. Le fluide doit environnement relatif à certains fluides frigorigènes utilisés dans les équipements 

ils ne pourront être exécutés qu'après la mise hors gaz de l'atelier de Compression et après que le 

2° Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pourront être conservés dans la salle des métalliques ou dans des niches maçonnées avec porte métallique; 3° Le local de Compression devra être mai 
métalliques closes et enlevés régulièrement; 
4° Toutes dispositions nécessaires devro: 
d'incendie; à cet effet, la station de compre 

à prendre en cas d' 

Article 8.2.1.6 Compression de gaz 

nr 

C1 

1° Les réservoirs et appareils contenant des 
2° Toutes dispositions seront prises pour évi 

diverses consignes seront affichées en 

Compresseurs que dans des récipients 
ntenu en parfait état de propreté; les déchets gras ayant servi devront être mis dans des boîtes 
t être prises pour Permettre de combattre immédiatemen t et efficacement tout commencement 
Sion Sera munie de moyens de Secours appropriés: extincteurs, postes d'eau, etc. Ce matériel Sera 

entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié. Une consigne, dont les articies les plus importants seront affichés de façon apparente à l'intérieur et à l'extérieur du local, précisera les mesures 
incendie. Le personnel sera entraîné à l'utilisation des moyens de secours. 

9a2 comprimés devront satisfaire à Ja réglementation des appareils à pression de gaz; iter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit gazeux: 3° Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur: 
4° Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage intermédiaire du 
compresseur, Des trermomètres permettront de lire ja température du gaz à ia sortie de chaque étage d Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque instant la circulation de l'eau; 
5° Les compresseurs seront Pourvus de dispositifs arrétant automatiquement l'appareil si la Pression de gaz devient trop faible à son 
alimentation ou si ia pression à la sortie dépasse la valeur fée. Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchers la mise en marche du compresseur ou assurera son arrêt en cas d'alimentation 
insuffisante en eau; 
6° L'arrêt du compresseur devra pouvoir être 
l'extérieur de l'atelier de compression: 

commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au mains sera placé à 7° En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits Convenables pour éviter des renversements dans le cireuit 
du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur: 8° Des dispositifs efficaces de Purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de Condensation seront 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur Sans qu'il puisse en résulter de danger ou d' 
voisinage, du gaz provenant des Soupapes de sûreté. incommodité pour le



  

  

  

  

CHAPITRE 8.3 INSTALLATION LIFE AU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX ET 
ALLIAGE 

ARTICLE 8.3.1. REGLES D'AMENAGEMENT 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage d'habitation. 
Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 
- couverture incombustible, 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas 
d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

  

ARTICLE 8.3.2. ACCESSIBILITE 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, 
par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette 
voie. En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

  

ARTICLE 8.3.3. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

  

ARTICLE 8.3.4. PROPRETE 

Les locaux doivent être maintenus propres et être régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses 
ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 8.3.5. MOYENS DE SECOURS 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : - d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le risque à défendre, 
- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles 
avec les produits stockés, 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de Secours, 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 
- d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles. 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois pär an. 

ARTICLE 8.3.6. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, 
entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 
- les modes opératoires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, 
= le maintien dans l'atelier de fabrication de ia quantité de matières nécessaire au fonctionnement de l'installation. 

  

ARTICLE 8.3.7. AIR - ODEURS 
  

1° - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions, Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices 
obturables et accessibles aux fins d'analyse. 
Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux Chinois). 

2° - Valeurs limites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux doivent respecter ies valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3. 
Poussières : 150 mg/Nm' ; composés organiques volatils (hors méthane) : 150 mg/Nm', si le flux est supérieur à 2 kg/h. 
Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres.   39



  

  

  

3° - Mesure périodique de la Pollution rejetée 
Une mesure du débit rejeté et de la Concentration des polluants visés au point 6.2 doit être effectuée, selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. . Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement quand il existe une procédure d'agrément des organismes. 
À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme pärticulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées. Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

CHAPITRE 8.4 INSTALLATION LIEE À LA PREPARATION OU CONSERVATION DE 
PRODUITS ALIMENTAIRES 

ARTICLE 8.4.1. REGLES D'AMENAGEMENT SRE 27.2 REGÈES D AMENAGEMENT 
L'installation est implantée à une distance d'au moins 10 mètres des limites de propriété. Une dérogation peut être accordée par le préfet sous réserve de la présentation d'un dossier justifiant l'absence de risque pour les tiers. 

ARTIC 

ARTICLE 8.4.3. ACCESSIBILITE 

L'installation est accessible pour permeitre l'intervention des services d'incendie et de Secours, Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur Supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

ARTICLE 8.4.4. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

ARTICLE 8.4.5, PROPRETE 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses où polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 
Toutes dispositions sont prises en Permanence pour empècher l'introduction et la pullulation des mouches et des rongeurs, ainsi que Pour en assurer la destruction. 

ARTIC 

LE 8.4.2. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS << ER TEMIENT AU FEU DES BATIMENTS 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les bâtiments et annexes sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie, à permettre l'évacuation des personnes et l'intervention rapide des services de secours. Les locaux sont équipés de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion. Une attention particulière est portée aux locaux abritant les installations frigorifiques, de chauffage ou de cuisson. 
Les nouvelles installations doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes 

LE 8.4.6. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE ES CE LIÉE CONTRE L'INCENDIE 
L'installation est équipée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques notamment : 

murs et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure ; 
couverture incombustible : 
portes pare-flammes de degré 1/2 heure. 

d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le danger à combattre ; d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les iieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être âppropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ; 
d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque local.  



  
  

  

S- SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa 
responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. 

  

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs 
performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 
compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terne de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les 
différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto 
surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. CONTROLES INOPINES 
  

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut demander à tout 
moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par elle même, des prélèvements et analyses d'effluents liquides ou 
gazeux, de déchets ou de sois ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, offactives ou de niveaux sonores. Elle peut également demander le 
contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge 
de l'exploitant. 

ARTICLE 9.1,3. MESURES COMPARATIVES 
  

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des 
matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures 
comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement 
les opérations de mesure du programme d'autosurveillance Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des 
instaltations classées pour les paramètres considérés 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en application des 
dispositions des articies L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. 

Une copie des résultats de ces analyses est adressée à l'inspection des installations classées dès leur réception. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

  

Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

Les mesures portent sur les rejets définis à l'article 3.2.2.1. cf plan de situation en annexe 2 du présent arrêté. 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agrée par le ministre en charge de l'environnement, une mesure sur 
les conduits 1à 4 et 6 du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, poussières et oxydes d'azote dans les gaz rejetées à 
l'atmosphère selon les méthodes nomalisées en vigueur. À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composées sont sous 
fome particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage iso cinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées. 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la notification du présent arrêté. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimales d'une demie heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation. 

Les résultats de ces mesures seront adressés à l'inspection des installations classées dans le mois qui suivra leur réalisation. Ces résultats 
seront systématiquement accompagnés de commentaires pour préciser : 

- la position des résultats obtenus par rapport aux mesures précédentes (dérive...) : 
- la position des valeurs mesurées par rapport aux seuils prescrits par votre arrêté préfectoral. 

En cas de dérive ou de dépassement des seuils prescrits, il devra être précisé : 
- les éventuels anomalie, incident ou accident à l'origine du dépassement ou de la dérive ; 

  

  3ù



  
    

les actions immédiatement mises en œuvre Pour respecter les seuils prescrits par votre arrêté préfectoral ou POur juguler la dérive 

amorcée ; 
les dispositions prises pour éviter le renouvellement de ce type de dépassement ou de dérive. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de Mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé hebdomadairement. Les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 9.2.3, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX USÉES ES ANCE DES EAUX USEES 
ARTICLE 9.2.3,1 FREQUENCES, ET MODALITES DE L'AUTO SURVEILLANCE DE LA QUALITE DES REJETS Au point de rejet n°3 (Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.5)Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre 

  
  
  
  
    
  
  
  
  

| Paramètres | Fréquence | Méthode de mesure [ Débit Licurnalier Débitmètre [Température ] Continu avec enregistrement Sonde PT 100 pH 
l Continu avec enregistrement NFT 90 008 [DBO5 [semestre NET 90 103 = [DCO ] semestre NFT 90 101 MeS ] semestre ÎNF EN 872 ps global | semestre ÎNF ENISO 25663 . {Phosphore total [ semestre [NF T 90 023 : 
  
La mesure des polluants énumérés ci-avant est réalisée à partir d'un échantillon prélevé sur une durée de 24h Proportionnellement au débit. 
Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de référence reconnues. ARTICLE 9.2.3.1 AUTO SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES 

Un prélèvement instantané est réalisé dans le bassin de rétention des eaux Pluviales de 320 m3 avant rejet vers le milieu naturel, Une mesure 

des concentrations des différents polluants des eaux pluviales visés à l'article 4.3.12 est effectuée au Moins une fois/an Par Un Organisme agrée 
ARTICLE 9.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
L'exploitant doit faire réaliser dans un délai de six mois suivant le début d'exploitation (visé au chapitre 1.5) du présent arrêté Puis tous les 3 

ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission Sonore de son établissement Par un organisme ou une Personne qualifié dont le choix Sera 

communiqué préalablement à linspection des installations classées. 

aux mesures à la fois en limite de Propriété et à la fois en zones à émergence réglementée. Les points de mesure ainsi que les intervalles 

d'analyse devront être lustifiés au regard, d'une part, de l’activité et des installations du site, et d'autre part, de son environnement. Par ailleurs, 

ces propositions devront être transmis pour avis à l'inspection des installations classées. L'inspection des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une Surveillance périodique de l'émission sonore en limite de 

propriété de l'installation classée. Ces mesures, réalisées aux frais de l'exploitant, sont confiées à un organisme ou une personne qualifiés dont 

le choix sera soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées. Les résultats de ces mesures sont transmis à l'i 

Cette campagne portera sur l'ensemble du site : l'exploitant proposera donc, sur la base d'un avis d'expert, les Points où il y a lieu de procéder 
a 

Inspecteur des instaliations classées.



CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.5.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme d'auto surveillance, 
les analyse et les interprète. H prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou 
inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou 
de leurs effets sur l'environnement. 

  

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un 
rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées aux articles du chapitre 9.2 du mois précédent. 

Ce rapport. traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des 
mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des modifications éventueiles du programme d'auto surveillance et des actions correctives 
mises en œuvre ou prévues {sur l'outil de production, de traitement des effluents. la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

l'est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Le rapport relatif aux résultats du mois N est transmis à l'inspection des Instailations Ciassées avant la fin du mois N+1 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES SRE Sie ANSSIBE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.4 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les 
commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 19 MESURES DE PUBLICITE 

ARTICLE 10.1. INFORMATION DES TIERS 
  

- Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de La Gaude : 
- Un extrait dudit arrêté sera affiché à la mairie de La Gaude pendant une durée minimum d'un mois : procès- 

verbal de l'accomplissement de cette formalité étant dressé par les soins du maire : 
- Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 

l'autorisation ; 
- Un avis sera inséré, par les soins du Préfet et au frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux 

diffusés dans le département. 

ARTICLE 10.2. 

Le Secrétaire Général de la préfecture des Alpes Maritimes est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
adressée : 

- Au Sous-Préfet de Grasse 
- Aux maires de La Gaude, Nice et Saint-Jeannet 
+ À la Société Compagnie Méditerranéenne des cafés « Malongo » 

Au Directeur départemental de l’agriculture et de la forêt 
- À la Directrice départementale des affaires sanitaires et sociales 
- Au Directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle 

Au Directeur départemental de équipement 
Au Directeur départemental des services d'incendie et de secours 

- Au Directeur de la défense et de la sécurité 
- Au Chef du service départemental de l'architecture et du patrimoine 
- Au Directeur régional de l'environnement 
- Au Directeur régional des affaires culturelles 

Au Chef du groupe de subdivisions des Alpes Maritimes de la DRIRE. inspecteur des installations classées. 

    

   

Fait à Nice, le 6 AOÛT 2602 

Préfet, 
re Généna
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ANNEXE 3 
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Liste des articles 

VUS ET CONSIDÉRANTS 
  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION. 
Article 1.1.1, Exploitant titulaire de l'autorisation 
Article 1.1.2. Installafions non visées par la nomenclature ou so léclaration 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS mena 
Article 1.2.1. Liste des installations concemées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 
Article 1.2.2. Situation de l'établissement... 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION . 
CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION rame 
CHAPITRE 1.5 NOTIFICATION DE LA MISE EN SERVICE DES INSTALLATIONS 
CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.6. 1. Porter à connaissance... 
Article 1.6.2. Mise à jour de l'étude de dangers. 
Article 1.6.3. Equinements abandonnés... 
Article 1.6.4. Transfert sur un autre emplacement. 
Article 1.6.5. Changement d’exploitant.. 
Arficle 1.6.6. Cessation d'activité, 

    

   

    

    

        

   

      

    

  

   

            

   

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS. 
Article 2.1.1. Objectifs généraux... 
Article 2.1.2. Consignes d'exploitation 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES. 
CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Propreté …. 
Article 2.3.2. Esthétique . 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS . 
CHAPITRE 2.5 DÉCLARATION ET RAPPORT D'INCIDENTS OU ACCIDENT. 
CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS. 
Article 3.1.1. Dispositions générales 
Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 
Article 3.1.3. Odeurs.….…....... 
Aricle 3.1.4. Voies de circulation. 
Aricle 3.1.5. Emissions diffuses et envois de poussières. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET... 
Article 3.2.1. Dispositions générales 
Afticle 3.2.2. Installations 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU. 
Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau. 
Aricle 4.1.2. Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux... 
Article 4.1.3. Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 
Article 4.1.4. Mise en service et cessation d'utilisation d’un forage en nappe …. 
Le prélèvement des eaux souterraines n'est pas autorisé par le présent arrêt 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Adficle 4.2.1. Dispositions générales 
Arlicle 4.2.2. Plan des réseaux... 
Aticle 4.2.3. Entretien et surveillance. 
Article 4.2.4. Protection des réseaux intemes à l'établissement 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRIS IQUES DE REJET AU MILIEU... 
Article 4.3.1, Identification des effluents 
Article 4,3.2. Collecte des effluents 
Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 
Article 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT... 
Article 4.3.5. Localisation des points de rejet 

  

  

   

            

   

                

   

        

   

      

  

   



  

  

  

Article 4.3.6. CONCEPTION, aménagement et equipement des ouvrages de rejet. 
Arlicle 4.3.7. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets. 
Article 4.3.8, Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires in mes à 
Article 4.3.9. Valeurs limites d'émission _des eaux USEES 
Article 4.3.10. Valeurs limites d'émission des eaux domestiques . 
Article 4.3.11. Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 
Article 4.3.12. Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales … 

TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION rennes. 
Article 5.1.1. Lirnitation de la production de déchets 
Article 5.1.2. Séparation des déchets... 
Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations intemes de transif des déchets. 
Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 
Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 
Arlicle 5 1.6. Transport... 
Article 5.1.7. Déchets produits par l'établissement. 

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS. 
CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES... 

Article 6.1.1, Aménagements ….. 
Article 6.1.2. Véhicules et engins 
Article 6.1.3. Appareils de communication 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
Arlicle 6.2.1. Définitions... 
Aricle 6.2.2. Valeurs Limites d'émergence 
Article 6.2.3. Niveaux limites de bruit 

7 -PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS en 
CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES … 

Aricle 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement. Article 7.2.2. Zonage des dangers intemes à l'établissement 
CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS …., 

Artcle 7.3.1. Accès et circulation dans l'établissement. 
Artcle 7.3.2. Gardiennage et contrôle des accès... 
Artcle 7.3.3. Caractéristiques minimales des voies d'accès des services de secours. 
A ricle 7.3.4. Bâtiments ef locaux. 
Artcle 7.3.5 Signalisation. 
Artcle 7.3.6. Installations électriques - mise à Ja terre. 
Artcle 7.3.7. Protection contre la foudre 

CHAPITRE 7.4 RISQUE NATUREL (INCENDIE DE FORET) 
CHAPITRE 7.5 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

Article 7.5.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 
Article 7.5.2 .Vérifications périodiques 
Article 7.5.3. Interdiction de feux... 
Article 7.5.4. Formation du personne 
Article 7.5.5. Travaux d'entretien et de maintenance . 

CHAPITRE 7.6 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES... 
Article 7.6.1. Organisation de l'établissement 
Article 7.6.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses. 
Article 7.6.3. Rétentions 
Article 7.6.4. Réservoirs … 
Article 7.6.5. Règles de gestion des stockages en rétention. 
Ariicle 7.6.6. Stockage sur les lieux d'emploi... 
Article 7.6.7. Transports - chargements - déchargements……. 
Article 7.6.8. Elimination des substances ou préparations dangereuses 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS. 
article 7.7.1. Définition générale des moyens... 
article 7.7.2. Entretien des moyens d'intervention. 
article 7.7.3. Dispositifs de détection … 
article 7.7.4, MOYENS D'EXTINCTION 
article 7.7.5. Consignes de sécurité 
article 7.7.6. Consignes générales d'intervention. 
article 7.7.7. Dispositif de conduite … 
article 7.7.8. Alimentation électrique... 
article 7.7.9. Utilités destinées à l'exploitation des installations. 
article 7.7.10._ Plan d'intervention inteme 
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9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

article 7.7.11. Bassin de confinement et bassin d'orage 
| 

8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À  CERTAINES INSTALLATIONS DE | 
L'ÉTABLISSEMENT 

| 

| 
CHAPITRE 8.1 : ENTREPOT. 

Article 8.1.1. Définitions. 
Article 8.1.2. Implantation... 
Article 8.1.3. Dispositions constructives 
Aricle 8,1.4. Dispositions orgenisationnelles 

CHAPITRE 8.2 INSTALLATION DE COMPRESSION D'AIR ET DE REFRIGÉRATION 
Article 8.2.1. Prescriptions particulières applicables aux installations de réfrigération 

CHAPITRE 8.3 INSTALLATION LIÉE AU TRAVAIL MÉCANIQUE DES METAUX ET ALLIAGE. 
Article 8.3.1. Règles d'Aménagement … 
Article 8.3.2. Accessibilité 
Article 8.3.3. Ventilation 
Aricle 8.3.4. Propreté. 
Article 8.3.5. Moyens de secours. 
Article 8.3.6. Consignes d'exploitation 
Article 8.3.7. Air- odeurs... 

CHAPITRE 8.4 INSTALLATION LIÉE A LA PREPARATION OU CONSERVATION DE PRODUITS ALIMENTAIRES 

Article 8.4.1. Règles d'Aménagement 
Arlicle 8.4.2. Comportement au feu des bâtiments. 
Aflicle 8.4.3. Accessibilité 
Article 8.4.4. Ventilation. 
Article 8.4.5. Propreté... 
Article 8.4.6. Moyens de lutte contre l'incendie 

   

  

   

    

   

  

  

   

      

   

    

   

        

   

  

  

  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 
Article 9.1.2. Contrôles INOPINES ue 
indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut 
demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par elle même, des prélèvements et 
analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou 
de niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de 
l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant... 
Article 9.1.3. Mesures comparatives 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE . 
Aricle 9.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques . 
Article 9.2.2. Relevé des prélèvements d'eau ….. 
Article 9.2.3. Auto surveillance des eaux USÉES. 
article 9.2.3.1 Fréquences, et modalités de l'auto surveillance di 
article 9.2.3.1 Auto surveillance des eaux PLUVIALES... " 
Un prélèvement instantané est réalisé dans le bassin de rétention des eaux pluviales de 320 m3 avant rejet vers le milieu 
naturel. Une mesure des concentrations des différents polluants des eaux pluviales visés à l'article 4.3.12 est effectuée au 
moins une fois/an par un organisme agrée par le ministre de l'environnement 
Article 9.2.4. Auto surveillance des niveaux sonores 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS. 
Article 9.3.1. Actions correctives 
Article 9.3.2. Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance. 
Article 9.3.2. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores... 

      

  

    

   

  

   
  

    

   

  

  
  

  

 


